
02.08.03 Nomination des délégués régionaux/D2

DEC181978DAJ
Décision portant fin de fonctions et de nomination de Mme Christine 
Brunel aux fonctions de déléguée régionale pour la circonscription 
Normandie

LE PRESIDENT - DIRECTEUR GENERAL,

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant 
organisation et fonctionnement du Centre national de la recherche 
scientifique (CNRS) ;

Vu le décret du 24 janvier 2018 portant nomination de M. Antoine Petit 
aux fonctions de président du Centre national de la recherche 
scientifique ;

Vu la décision DEC130356DAJ du 14 février 2013 portant fin de 
fonctions et nomination de M. Vincent Goujon aux fonctions de délégué 
régional de la circonscription Normandie ;

Vu la décision DEC130821DAJ du 25 mars 2013 portant nomination de 
Mme Christine Brunel aux fonctions d’adjointe à la déléguée régionale 
de la circonscription Alsace ;

DÉCIDE :

Art. 1er. – Il est mis fin aux fonctions de Mme Christine Brunel, adjointe à 
la déléguée régionale de la circonscription Alsace, à compter du 1er 
novembre 2018.

Art. 2. – Mme Christine Brunel, directice de recherche, est nommée 
déléguée régionale de la circonscription Normandie à compter du 1er 
novembre 2018, en remplacement de M. Vincent Goujon appelé à 
d’autres fonctions.

Art. 3. – La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le 

Le président - directeur général

Antoine Petit
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I. LA DEFINITION DU CPF  
 
Depuis le 1er janvier 2017, les agents publics bénéficient d’un compte personnel d’activité (CPA) qui 
s’articule autour du compte personnel de formation (CPF) et du compte d’engagement citoyen (CEC). 
 
Le compte personnel de formation permet à l’ensemble des agents publics relevant des dispositions de 
la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, d’acquérir des droits à 
formation. Ces droits prennent la forme d’heures qui peuvent être mobilisées pour suivre une formation, 
et obtenir le financement des frais pédagogiques qui en découlent. 
 
Ce nouveau dispositif a pour objet de permettre aux agents publics de développer leurs compétences et 
de favoriser les transitions professionnelles tout au long de leur carrière. 
 

II. LES PERSONNELS CONCERNES  
 
Le CPF bénéficie à l’ensemble des fonctionnaires et agents contractuels relevant des dispositions de la 
loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires. 
 
Les fonctionnaires bénéficient du CPF dès leur nomination en tant que stagiaires. Les fonctionnaires 
stagiaires peuvent ainsi solliciter l’utilisation de leurs droits acquis au titre du CPF au cours de leur 
période de formation ou de stage, par exemple pour parfaire la formation suivie dans le cadre d’un 
projet professionnel (double cursus avec l’obtention d’un diplôme, pour obtenir une certification 
linguistique, etc.).  
 
Les agents contractuels bénéficient du CPF dès leur recrutement quelle que soit la durée de leur 
contrat. Par ailleurs, les apprentis recrutés par le CNRS bénéficient d’un CPF, depuis le 1er janvier 
2015, qui est alimenté par la Caisse des dépôts et consignations (CDC).  
 
Chaque agent titulaire d’un CPF peut consulter ses droits inscrits sur celui-ci en accédant au service en 
ligne sur le site suivant : https://www.moncompteactivite.gouv.fr/cpa-public/. 
   
Lorsqu’un agent a fait valoir ses droits à la retraite, il ne peut plus solliciter l’utilisation des droits inscrits 
sur son compte personnel de formation auprès du CNRS. 
 

III. LA PORTABILITE DU CPF  
 
Les droits à formation attachés à l’agent sont garantis par le CPF. L’agent peut les invoquer tout au long 
de son parcours professionnel, indépendamment de sa situation et de son statut.  
 

A. AU SEIN DE LA FONCTION PUBLIQUE 

1. La portabilité de droit commun 
Le CPF est portable au sein de la fonction publique entre la fonction publique de l’Etat, la fonction 
publique territoriale et la fonction publique hospitalière.  
 
Les droits acquis auprès du CNRS peuvent être utilisés auprès de toute administration mentionnée à 
l’article 2 de la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 (administration de l'Etat, des régions, des départements, 
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des communes et de leurs établissements publics y compris les établissements mentionnés à l'article 2 
du titre IV du statut général des fonctionnaires de l'Etat et des collectivités territoriales).  
 
Et, inversement, les droits acquis auprès de l’une de ces administrations peuvent être utilisés auprès du 
CNRS.  
 

2. La portabilité selon la position administrative  
Lorsque l’agent est mis à disposition ou en position normale d’activité, la demande d’utilisation du CPF 
est traitée par l’administration d’origine, sauf disposition contraire prévue dans la convention de mise à 
disposition ou de gestion.   
 
Lorsque l’agent est en position de détachement, sa demande d’utilisation du CPF devra être présentée 
à l’organisme auprès duquel il est affecté.  
 
Lorsque l’agent est placé en disponibilité et qu’il exerce une activité professionnelle, il relève du régime 
applicable dans le cadre de cette activité. S’il n’exerce aucune activité, l’agent ne peut solliciter la prise 
en charge d’une action de formation au titre de ses droits CPF auprès de son employeur d’origine. 
 
Lorsque l’agent est en congé parental, il peut mobiliser son CPF pour des actions de formation relevant 
de la formation continue, de la réalisation de bilans de compétences et de la validation des acquis de 
l’expérience. La demande de bilan de compétences doit être formulée six mois au plus avant 
l’expiration de la dernière période de congé parental. L’agent en congé parental bénéficie de droit des 
préparations aux concours et examens professionnels dès lors qu’il n’en a pas bénéficié au cours des 
trois années antérieures.   
 
N.B. : Lorsqu’un agent est en congé de maladie (congé ordinaire de maladie, congé de longue maladie, 
congé de longue durée), il ne peut être autorisé à suivre une formation, qu’elle relève ou non du CPF.  
 

B. ENTRE LE SECTEUR PRIVE ET LE SECTEUR PUBLIC  

1. Un agent public devient salarié 
Les droits acquis en tant qu’agent public sont conservés. L’intéressé peut les faire valoir auprès de son 
nouvel employeur et les utiliser dans les conditions définies par les articles L.6323-1 et suivants code 
du travail. 

2. Un salarié devient agent public  
Les droits acquis au titre du CPF en tant que salarié sont conservés et utilisés dans les mêmes 
conditions que si ces droits avaient été acquis au sein de la fonction publique.  
 
Cependant, les droits acquis au titre du droit individuel à la formation (DIF) au 31 décembre 2014 dans 
le secteur privé sont conservés jusqu’au 1er janvier 2021 mais ils ne sont pas portables dans le secteur 
public. L’intéressé ne pourra les utiliser qu’auprès d’un employeur privé, régi par code du travail, qui le 
réemploierait d’ici 2021. 
 

C. EN CAS DE PERTE INVOLONTAIRE D’EMPLOI  
Les agents privés involontairement d’emploi (perte d’emploi des agents contractuels, radiation, etc.) 
peuvent utiliser leurs droits acquis au titre du CPF auprès de Pôle emploi.  
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Les agents concernés doivent donc être invités à prendre contact avec Pôle emploi en vue d’une prise 
en charge de leur demande. Si un désaccord devait apparaitre avec les services de Pôle emploi quant 
à la prise en charge de la demande, le CNRS assure la prise en charge.  
 

IV. LES MODALITES D’ACQUISITION DES DROITS A CPF  
 
Le CPF permet d’acquérir des droits à formation qui prennent la forme d’heures mobilisables pour 
suivre une formation et en obtenir le financement.  
 

A. LES PERIODES PRISES EN COMPTE POUR LE CALCUL DES DROITS A CPF 
L’alimentation du CPF est calculée au prorata du temps travaillé. 
 
Le nombre d’heures de référence est la durée légale annuelle de travail, soit 1 607 heures maximum. 
 
Le temps partiel est assimilé à du temps complet et ne donne donc pas lieu à proratisation des droits au 
titre du CPF. 
 
Les périodes suivantes sont également prises en compte au titre d’un temps complet :  

• congé annuel ; 

• congé de maladie ordinaire, de longue maladie et de longue durée ; 

• congé pour maternité, pour adoption, pour paternité et d'accueil de l'enfant ; 

• congé de formation professionnelle ; 

• congé pour validation des acquis de l'expérience ;  

• congé pour bilan de compétences ;  

• congé pour formation syndicale ;  

• congé pour formation en matière d'hygiène et de sécurité ;  

• congé pour participer aux activités des organisations de jeunesse et d'éducation 
populaire, des fédérations et des associations sportives agréées destinées à 
favoriser la préparation et la formation ou le perfectionnement de cadres et 
d'animateurs ;   

• congé de solidarité familiale ;  

• congé pour siéger, comme représentant d'une association déclarée en application de la 
loi du 1er juillet 1901 ;   

• congé pour accomplir soit une période de service militaire, d'instruction militaire ou 
d'activité dans la réserve opérationnelle ; 

• congé parental ; 
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• crédit de temps syndical.  
 
En revanche, lorsque l’agent est à temps incomplet (CDD ou CDI recrutés en application de l’article 6 
de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984), l’acquisition des droits au titre du CPF est proratisée en fonction 
de la durée de travail. 
 
Exemple :  
 
Un agent recruté à temps incomplet à 50% au 1er janvier 2018 bénéficiera au 31 janvier 2018 de 12 
heures, au lieu de 24 heures, sur son CPF au titre de l’année 2018. 
 

B. LES REGLES D’ACQUISITION  

1. Acquisition de droit commun 
Le CPF est alimenté annuellement en heures de formation au 31 décembre de chaque année.  
 
L’agent à temps complet acquiert 24 heures par année de travail jusqu’à l’acquisition d’un crédit de 120 
heures, puis il acquiert 12 heures par an jusqu’à atteindre le plafond de 150 heures. 
 
Les droits acquis au titre du CPF sont ainsi plafonnés à 150 heures.  
 
Exemples :  
 
Un agent à temps complet dispose de 100 heures sur son CPF au 1er janvier 2017 et n’a pas 
consommé d’heures en 2017, il bénéficiera d’une alimentation de 24 heures au titre de l’année 2017, 
soit un total de 124 heures. Si en 2018, il ne consomme pas d’heures alors il bénéficiera d’une 
alimentation de 12 heures au titre de 2018, soit un total de 136 heures.  
 
Un agent à temps complet dispose de 120 heures sur son CPF au 1er janvier 2018, et il en utilise 20 
pendant l’année, il bénéficiera de 24 heures au titre de l’année 2018, soit un total de 124 heures. 
 

2. Acquisition majorée 
Les agents du CNRS de catégorie C qui ne possèdent pas un diplôme ou titre professionnel enregistré 
et classé, au plus, au niveau V du répertoire national des certifications professionnelles, c’est-à-dire qui 
ont le seul brevet des collèges ou qui n’ont pas achevé la formation pour obtenir le diplôme de niveau 
V, bénéficient d’une alimentation majorée. 
 
A temps complet, ils acquièrent 48 heures par an dans la limite d’un plafond de 400 heures. 
 
Pour obtenir cette alimentation majorée, l’agent doit le déclarer au moment de l’activation de son CPF. 
En cas d’oubli, l’alimentation ne pourra être rétroactive mais une correction pourra être faite par 
l’établissement.  
 
Si cet agent obtient un diplôme de niveau V, il devra mettre à jour son compte personnel d’activité. Les 
droits acquis avant l’obtention du diplôme resteront acquis et pourront être utilisés, le CPF pourra être à 
nouveau alimenté quand il aura moins de 150h. 
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Exemple :  
 
Un agent a 350 heures sur son CPF, il en utilise 150 et obtient un CAP. Il conserve les 200 heures 
restantes et il peut les utiliser. Lorsqu’il aura moins de 150 heures, son CPF pourra être à nouveau 
alimenté dans la limite de 150 heures.  
 

V. LES MODALITES D’ALIMENTATION DU CPF   
 
Le CPF est alimenté de manière automatique à partir de la déclaration annuelle des données sociales 
(DADS) faite par le CNRS.  
 
L’alimentation est effectuée par la Caisse des dépôts et consignations à la fin du trimestre de l’année 
n+1 (1ère alimentation en 2018 pour droits acquis en 2017). 
 
En ce qui concerne les apprentis, il leur appartient de l’ouvrir et d’y porter les droits acquis au titre du 
droit individuel à la formation (DIF) au 31 décembre 2014, sur la base de l’attestation produite par le 
CNRS.  
 
Il est précisé par ailleurs que le CPF des apprentis est alimenté par la caisse des dépôts et 
consignation depuis le 1er janvier 2015. 
 

A. L’UTILISATION PAR ANTICIPATION  
Lorsqu’un agent souhaite effectuer une formation dont la durée est supérieure aux droits qu’il a acquis, 
il peut, avec l’accord du CNRS, consommer par anticipation des droits non encore acquis, dans la limite 
des droits qu’il peut acquérir au cours des deux années civiles suivantes. Une attention particulière sera 
portée aux agents en situation de handicap qui formuleraient une telle demande. 
 
Cette possibilité est doublement limitée :  

• lorsqu’il s’agit d’un agent contractuel, l’utilisation par anticipation ne peut dépasser les 
droits restant à acquérir au regard de la durée du contrat en cours ; 

• la durée totale utilisée grâce à ce dispositif ne peut dépasser le plafond de 150 heures 
(400 heures selon le niveau de diplôme de l’agent). 

 
Exemples :  
 
Un agent dispose de 100 heures sur son CPF au 1er janvier 2018, il peut solliciter par anticipation 
l’utilisation de 24 heures au titre de l’année 2018 et 12 heures au titre de 2019, soit un total de 136 
heures. 
 
Un agent, qui dispose de 130 sur son CPF au 1er janvier 2018, peut solliciter par anticipation l’utilisation 
de 12 heures au titre de l’année 2018 et 8 heures au titre de 2019, soit un total de 150 heures. 
  
Ce dispositif n’étant pas géré par la Caisse des dépôts et consignations, il appartient au CNRS 
d’assurer le suivi en gestion de ces demandes afin d’effectuer la décrémentation au moment où les 
nouveaux droits sont inscrits sur le compte.    
 
Vous trouverez ci-joint un modèle de convention d’utilisation par anticipation des droits.  
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B. L’ABONDEMENT POUR PREVENTION DE L’INAPTITUDE 

Lorsque le projet d’évolution professionnelle vise à prévenir une situation d’inaptitude à l’exercice de 
ses fonctions, le fonctionnaire peut bénéficier d’un crédit d’heures supplémentaires dans la limite de 
150 heures, en complément des droits acquis.   
 
Le nombre d’heures supplémentaires accordé est déterminé en fonction du projet professionnel de 
l’agent et de la formation envisagée. Il peut s’agir de plusieurs formations concourant au même projet 
professionnel. 
 
Cet abondement complémentaire s’ajoute aux droits acquis au titre du CPF et n’est pas limité par les 
plafonds fixés (150 ou 400 heures selon la situation de l’agent). Cependant, il ne constitue pas une 
modalité d’alimentation du CPF, il est conditionné par le projet professionnel de l’agent et correspond 
aux heures strictement nécessaires à la formation suivie.  
 
Cet abondement ne sera pas géré par la Caisse des dépôts et consignations qui gère l’alimentation du 
CPF. Le suivi sera assuré par le CNRS.  
 
Pour bénéficier de ce dispositif, l’agent doit présenter une demande, dont vous trouverez un modèle ci-
joint, accompagnée de l’avis du médecin de prévention ou du travail.  
 
Exemples :  
 
Un agent qui dispose de 100 heures sur son CPF et souhaite effectuer une formation de 200 heures, 
peut se voir accorder 100 heures supplémentaires ; 
 
Un agent qui ne dispose pas d’un diplôme de niveau V et qui dispose de 160 heures sur son CPF peut 
se voir attribuer 140 heures supplémentaires pour suivre une formation de 300 heures.  
 

VI. LE CPF ARTICULE AUX AUTRES DISPOSITIFS DE FORMATION PROFESSIONNELLE  

A.  LE TRANSFERT DU DIF AU CPF  
A compter du 1er janvier 2017, les droits acquis au titre du droit individuel à la formation (DIF) au 31 
décembre 2016 doivent être considérés comme des droits CPF. 
 
Les agents du CNRS peuvent ainsi utiliser leurs droits acquis au titre du DIF comme des droits acquis 
au titre du CPF depuis le 1er janvier 2017. 
 
Exemple :  
 
Un agent avait, au 31 décembre 2016, 50 heures au titre du DIF. Au 1er janvier 2017, il a donc 50 
heures au titre de son CPF. 
 
Les agents recrutés par le CNRS qui ont exercé une activité professionnelle dans le secteur privé 
préalablement à l’entrée en vigueur du CPF dans ce secteur, soit le 1er janvier 2015, ont deux 
compteurs :  

• un compteur concernant les droits CPF acquis depuis le 1er janvier 2015, qui est 
portable et conservé dans le secteur public ; 
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• un compteur concernant les droits acquis au titre du DIF au 31 décembre 2014, le DIF 
n’étant pas portable entre le secteur privé et le secteur public, celui-ci ne pourra être 
utilisé auprès de l’employeur public et ces droits seront perdus le 1er janvier 2021. Ils 
ne peuvent être utilisés qu’auprès d’un employeur régi par le code du travail.  

 
B. LE COMPTE D’ENGAGEMENT CITOYEN 

Le compte d’engagement citoyen (CEC) bénéficie, comme pour le CPF, à tout agent public qui exerce 
des activités bénévoles ou de volontariat. 
 
Les activités bénévoles ou de volontariat concernées sont énumérées limitativement par l’article 
L.5151-9 du code du travail. Pour chacune de ces activités, une durée nécessaire a été fixée afin 
d’acquérir 20 heures au titre de l’engagement citoyen, dans la limite d’un plafond de 60 heures.  
 
Les heures acquises au titre du CEC peuvent permettre de compléter les heures acquises au titre du 
CPF pour suivre une formation éligible au CPF. Dans ce cas, elles sont mobilisées après utilisation des 
heures inscrites sur le CPF. 
 
Les heures acquises au titre du CEC permettent également aux bénévoles, aux volontaires en service 
civique et aux sapeurs-pompiers volontaires d'acquérir les compétences nécessaires à l'exercice de 
leurs missions. Seules les heures acquises au titre du CEC sont mobilisables et permettent de financer 
ces formations. 
 

C. LES PREPARATIONS AUX CONCOURS ET EXAMENS PROFESSIONNELS  

1. L’agent est inscrit à une action de formation de préparation aux concours et 
examens professionnels  

Dans ce cas, l’agent bénéficie de droit d’une décharge de 5 jours maximum. Si la formation nécessite 
plus de 5 jours, l’agent peut utiliser les droits acquis au titre du CPF pour compléter.  
 
L’agent peut également bénéficier d’un temps de préparation personnelle. Pour cela, il utilise son 
compte épargne temps (CET) puis le cas échéant son CPF. 
 

2. L’agent n’est pas inscrit à une action de formation de préparation aux 
concours et examens professionnels  

Dans ce cas, l’agent ne bénéficie pas d’une décharge de droit. Il peut utiliser son CET et à défaut son 
CPF pour bénéficier d’une décharge de 5 jours maximum au total par année civile.  
 

D. LE CONGE POUR BILAN DE COMPETENCES ET LE CONGE POUR VALIDATION DES ACQUIS DE 
L’EXPERIENCE 

Le CPF peut permettre de compléter la préparation ou la réalisation d’un bilan de compétences ou 
d’une validation des acquis de l’expérience, respectivement prévues par les articles 22 et 23 du décret 
n°2007-1470 du 15 octobre 2007 relatif à la formation professionnelle tout au long de la vie des 
fonctionnaires de l'Etat. 
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E. LE CONGE DE FORMATION PROFESSIONNELLE  
Le congé de formation professionnelle prévu par le chapitre IV du décret n°2007-1470 du 15 octobre 
2017 s’articule également avec le CPF. En effet, le congé de formation professionnelle peut être utilisé 
en aval du CPF lorsque la durée de la formation est supérieure aux droits acquis au titre du CPF mais 
également en amont.  
 
Le congé de formation professionnelle peut ainsi permettre de compléter l’utilisation du CPF.  
 
Dans ce cas, l’agent est invité à faire une demande globale (congé de formation professionnelle et 
CPF) afin que le CNRS puisse apprécier la globalité de la demande et se prononcer sur celle-ci. Après 
accord, l’agent sera ainsi assuré de pouvoir suivre toute la formation.  
 

F. LA PERIODE DE PROFESSIONNALISATION 
Les actions de formation incluses dans la période de professionnalisation peuvent se dérouler pour tout 
ou partie hors du temps de service et s'imputer sur le compte personnel de formation, après accord écrit 
de l’agent. 
 

VII. LES FORMATIONS ELIGIBLES AU TITRE DU CPF  
 
Le compte personnel de formation est un dispositif qui permet aux agents publics de construire leur 
parcours professionnel par un large accès à la formation. Cela permet notamment d’accéder à des 
formations qui correspondent à un projet d’évolution professionnelle qui peut se situer hors du contexte 
professionnel de l’agent.   
 
Peut être considérée comme répondant à un projet d’évolution professionnelle, toute action de 
formation qui vise à :  

• accéder à de nouvelles fonctions, pour changer de corps ou de grade (préparation aux 
concours et examens, etc.), ou par exemple exercer des responsabilités 
managériales (formation au management, etc.) ; 

• effectuer une mobilité professionnelle (et le cas échéant géographique), par exemple 
pour changer de domaine de compétences (un agent occupe un poste à dominante 
juridique et souhaite s’orienter vers un poste budgétaire et demande à bénéficier 
d’une formation en ce sens préalablement au moment de postuler, etc.) ;  

• s’inscrire dans une démarche de reconversion professionnelle, que ce soit dans le 
secteur public ou le secteur privé. 

 
Le compte personnel de formation peut également être utilisé pour accéder à un diplôme, un titre ou 
tout autre certificat de qualification professionnelle inscrit au répertoire national des certifications 
professionnelles (RNCP), ou à l’inventaire mentionné à l’article L.335-6 du code de l’éducation 
nationale1. Cette démarche doit nécessairement répondre à un objectif d’évolution professionnelle. 
Ainsi, une formation tendant à obtenir un diplôme qui ne s’inscrirait dans aucune perspective 
professionnelle ne peut être considérée comme éligible au compte personnel de formation.   
 

                                                      
1 Ces listes sont consultables sur le site http://www.cncp.gouv.fr  
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En outre, les formations relatives à l’adaptation aux fonctions exercées ne sont pas éligibles au CPF. 
Elles relèvent des obligations du CNRS au titre de l’accompagnement de la qualification de ses agents 
aux exigences des métiers et des postes de travail. Les formations suivies préalablement ou 
parallèlement à la prise de poste suite à une procédure de recrutement doivent également être 
considérées comme en dehors du champ d’éligibilité du CPF.  
 
Par ailleurs, le CPF ne peut être décrémenté des heures de formation suivies par un agent dans le 
cadre d’une procédure de reclassement pour inaptitude physique, cette formation relevant alors des 
obligations de l’employeur. 
  

VIII. LE FINANCEMENT DES FORMATIONS  
 
Le financement du CPF s’établit dans le cadre de la stratégie globale de financement de la politique de 
formation du CNRS. 
 
L’établissement prend en charge les frais pédagogiques de la formation demandée et validée dans le 
cadre de l’utilisation du CPF. Lorsque la formation demandée est inscrite au plan de formation de 
l’établissement2, les frais annexes peuvent faire l’objet d’une prise en charge totale ou partielle par le 
CNRS. 
 
Lorsque l’action de formation sollicitée est assurée par un organisme extérieur et qu’elle ne relève pas 
du plan de formations de l’établissement, l’agent peut bénéficier d’une prise en charge des frais 
pédagogiques dont le montant maximum est fixé par voie réglementaire.   
 
En ce qui concerne les demandes effectuées par les apprentis, en application de l’article L.6323-20-1 
du code du travail, le CNRS prend en charge leurs demandes d’utilisation des droits acquis au titre du 
CPF. 
 

IX. LA PROCEDURE D’INSTRUCTION DES DEMANDES D’UTILISATION DU CPF 

A. LE TRAITEMENT DES DEMANDES  
Les demandes d’utilisation du CPF sont traitées dans le cadre de deux campagnes annuelles.  
 
Deux vagues de campagnes sont proposées sur la même année N (avec examen des demandes en 
CRFP qui donne un avis consultatif) pour toutes les demandes de mobilisation du CPF.  
 
Elles seront organisées selon les procédures en vigueur au sein de l’établissement : 

• 1ère campagne au cours du premier semestre de l’année N ; 

• 2ème campagne au cours du deuxième semestre de l’année N. 
Le délai de réponse dans les deux mois se décomptera à compter de la date de clôture de réception 
des demandes de CPF. 
 

                                                      
2 Le plan de formation de l’établissement est constitué des Plans de Formation régionaux (PFR), des Actions 

Nationales de Formation (ANF), des Ecoles Thématiques (ET). 
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L’organisation d’un traitement par campagne permet d’arbitrer plus facilement les demandes, 
notamment au regard des priorités définies par le décret n°2017-928 du 6 mai 2017 et par 
l’établissement à travers d’une note susceptible d’être revue chaque année. 
 

B. UNE DEMARCHE A L’INITIATIVE DE L’AGENT  
Le compte personnel de formation n’est mobilisé qu’à l’initiative de l’agent pour la préparation et la mise 
en œuvre d’un projet d’évolution professionnelle. Ce dernier peut s’inscrire dans le cadre de la 
préparation d’une future mobilité, promotion ou reconversion professionnelle.  
 
Avant de formaliser sa demande, l’agent est invité à se faire accompagner par un conseiller /assistant 
ressources humaines ou un conseiller/assistant formation de la DR dont il relève afin d’affiner son projet 
d’évolution professionnelle et d’étudier les modalités d’accompagnement les plus adaptées. Ce dernier 
s’assure que la formation souhaitée est en adéquation avec le projet d’évolution professionnelle de 
l’agent ou que l’agent dispose bien des prérequis exigés pour suivre la formation. Il peut ainsi aider 
l’agent à préciser sa demande et proposer, éventuellement, des mesures complémentaires ou 
alternatives d’accompagnement.   
 
L’agent qui souhaite utiliser par anticipation ses droits acquis au titre du CPF ou bénéficier d’un 
abondement pour prévention de l’inaptitude doit également être accompagné dans cette démarche par 
le service des ressources humaines.  
 

C. LA PRESENTATION DE LA DEMANDE 
L’agent doit adresser sa demande d’utilisation des heures de son CPF auprès du service RH de la DR 
dont relève son unité d’affectation. Cette demande doit être formalisée par écrit, et préciser les points 
suivants :  

• la nature de son projet (motivation et objectif poursuivi, fonctions visées, compétences, 
diplôme ou qualifications à acquérir, recours ou non à un accompagnement type 
conseil en évolution professionnelle, etc.) ; 

• le programme et la nature de la formation visée (préciser si la formation est diplômante, 
certifiante, ou professionnalisante, les prérequis de la formation, etc.) ;  

• et, le cas échéant l’organisme de formation sollicité si la formation et/ou le prestataire 
visé ne figure pas dans l’offre de formation de l’établissement.  

 
Un formulaire de demande d’utilisation du CPF avec présentation du projet d’évolution professionnelle 
est joint en annexe de la présente circulaire. 
 
Les heures de formation au titre du CPF doivent, en priorité, être mobilisées sur les heures de service. 
L’agent doit donc solliciter son supérieur hiérarchique afin de vérifier la compatibilité du calendrier 
envisagé avec les nécessités d’organisation du service. A défaut, une discussion doit s’engager entre 
l’agent et son supérieur hiérarchique afin d’échanger sur la possibilité d’un report de la formation ou 
d’un aménagement du cycle de travail. 
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D. L’APPRECIATION DE LA DEMANDE PAR LE CNRS  
De manière générale, le CNRS prend en considération les éléments suivants : 

• la nature de la formation envisagée ;  

• son financement ; 

• son calendrier.  
 
Par ailleurs, le CNRS examine les demandes en donnant une priorité aux actions de formations 
suivantes (cf. article 5 du décret n°2017-928 du 6 mai 2017) : 

• une action de formation, un accompagnement ou un bilan de compétences, permettant 
de prévenir une situation d’inaptitude à l’exercice des fonctions ;  

• une action de formation de préparation aux concours et examens ; 

• une action de formation permettant l’acquisition d’un diplôme, d’un titre ou d’une 
certification inscrite au répertoire national des certifications professionnelles ; 

• un accompagnement à la validation des acquis de l’expérience par un diplôme, un titre 
ou une certification inscrite au répertoire national des certifications professionnelles.  

 
Chaque demande est ainsi appréciée en prenant en considération la maturité du projet (antériorité, 
pertinence, etc.), la situation de l’agent (catégorie, niveau de diplôme, situation géographique, etc.) et 
en fonction des ordres de priorité définis par le décret n°2017-928 susvisés et par le CNRS 
annuellement à l’occasion des dialogues Ressources avec les délégations régionales. Ces priorités 
seront communiquées par une note de la DRH. 
 
Lorsque plusieurs actions de formation permettent de satisfaire la demande de l’agent, une priorité est 
accordée aux actions de formation proposées par l’établissement. 
 

E. LA FORMALISATION DE LA DECISION  
La mobilisation du compte personnel de formation fait l’objet d’une décision du délégué régional dans 
un délai de deux mois suivant la date de clôture de la campagne de recueil des demandes. 
 
Le refus opposé à une demande d’utilisation de CPF doit être motivé après examen particulier de la 
demande de l’agent, qui pourra le cas échéant contester ce refus devant la commission administrative 
paritaire ou la commission consultative paritaire compétente qui rendent un avis consultatif.  
 
Les motifs pouvant justifier un refus, sans être exhaustif, sont les suivants :  

• le projet professionnel de l’agent ne nécessite pas cette formation (absence de 
prérequis, ne correspond pas aux priorités telles que définies par le CNRS au § 2 de 
la partie VII de la présente circulaire , etc.) ; 

• un défaut de crédits disponibles par rapport au financement requis de la formation ; 

• l’incompatibilité du calendrier de la formation avec les nécessités du service. 
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En cas de troisième refus portant sur une demande d’utilisation par un agent du CPF pour une action 
de formation de même nature, le CNRS devra préalablement à ce refus saisir la commission 
administrative paritaire ou la commission consultative paritaire compétente.  
 
Par ailleurs, si plusieurs refus sont opposés à un agent effectuant différentes demandes d’utilisation de 
son CPF, il bénéficie d’un accompagnement personnalisé pour l’élaboration de son projet d’évolution 
professionnel. 
 
Le traitement des demandes pourra faire l’objet d’une procédure dématérialisée. 
 

X. LA SITUATION DE L’AGENT EN FORMATION  
 
Une fois l’accord du CNRS obtenu, les actions de formation suivies au titre du compte personnel de 
formation ont lieu, en priorité, sur le temps de service. Si l’agent le souhaite, elles peuvent avoir lieu en 
dehors du temps de service. 
 
Dès lors, les heures consacrées à la formation au titre du compte personnel de formation pendant le 
temps de service constituent du temps de travail effectif et donnent lieu au maintien par le CNRS de la 
rémunération de l’agent.   
 
L’agent qui utilise son CPF est couvert au titre du risque AT/MP (accident du travail et maladie 
professionnelle) comme tout agent qui suit une formation, y compris lorsque la formation intervient hors 
de son temps de service. Ce temps hors service n’est en revanche pas pris en compte dans la 
constitution du droit à pension en application de l’article L. 5 du code des pensions civiles et militaires 
de retraite.  
 
Toutefois, l’agent en congé parental qui utilise son CPF, reste placé en position de congé parental. Le 
temps passé en formation ne vaut pas temps de service effectif et n'ouvre droit à aucune rémunération 
ni indemnité mais l’agent est couvert dans le cas d’un éventuel accident de trajet. 
 
Au CNRS, les heures de CPF sont comptabilisées en journée et demi-journée à travers le système 
d’information de gestion des congés.  
 
Les heures CPF sont ainsi converties comme suit :   

• une journée de formation correspond à un forfait d’utilisation de 6 heures de droits 
acquis ;  

• une ½ journée de formation correspond à un forfait d’utilisation de 3 heures de droits 
acquis.  

 
Tout agent ayant reçu l’autorisation de mobiliser son CPF doit saisir dans le système d’information de 
gestion des congés les dates de ses journées ou demi-journées de formation au titre du CPF. Il a 
également l’obligation de suivre l’intégralité de la formation. S’il est constaté que tout ou partie de la 
formation n’a pas été suivie sans motif valable (avis médical, etc.), le CNRS pourra lui demander le 
remboursement des frais qu’il a engagés (frais pédagogiques et frais annexes le cas échéant).   
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A1 : Modèle de FORMULAIRE DE DEMANDE D’UTILISATION  
DU COMPTE PERSONNEL DE FORMATION 

 
Nom : ………………………………………………………………………………………….. 
Prénom : ……………………………………………………………………………………….  
Unité/service: ………………………………………………………………………………….. 
Fonctionnaire/ corps grade : ……………………………………………………. ……………. 
Contractuel / IT ou chercheur…………………………………………………………………..  
Agent en situation de handicap  oui  non 
Date d’entrée dans la fonction publique : …………………………………………………. 

Votre projet d’évolution professionnelle 
Vos fonctions actuelles 
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………… 
Type de fonctions, d’activités, de responsabilités ou promotion visées: 
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………… 
Vos motivations :  
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………… 
Quelles compétences souhaitez-vous acquérir ?  
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………… 
Souhaitez-vous exercer cette nouvelle fonction :  
 A titre principal    A titre accessoire  
 
Avez-vous bénéficié d’un conseil en évolution professionnelle ? Oui            Non  
Si non souhaitez-vous en bénéficier ?                                             Oui             Non  
 

Mobilisation du CPF au titre de l’année 201X 
Nombre d’heures totales mobilisées au titre du CPF pour l’année 201X : 
 -   Sur le temps de travail…………………  
-   Hors temps de travail…………………  
Dont nombre d’heures au titre de l’anticipation (cf. convention) : …………….. 

 

BO Sept. 2018 / p.36



 - 18 - 

Détail de l’action de formation action demandée 
Action de formation demandée : Intitulé de la formation (joindre le programme*)  
…………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………….…  
Type de formation (y compris bilan de compétences, préparation aux concours/examens 
professionnels, VAE, etc.) 
……………………………………………………………………………  
Modalités :  

• en présentiel 
• à distance/e-formation  

Le suivi de cette action nécessite-t-il des prérequis ?  Oui  Non  
Nom de l’organisme de formation : 
 ……………………………………………………………… 
Lieu de la formation : 
………………………………………………………………………………… 
 Coûts pédagogiques (HT)…………………………. 
Frais annexes (HT) : ……………………………….  
(Joindre au moins deux devis pour les coûts pédagogiques3) 
 
Durée totale en heures : ………………………. 
Dates : du …../…./…..  au  …../…./…. 
Nombre d’heures mobilisées au titre du CPF : 
Sur le temps de travail……………. 
Hors temps de travail……………… 
Je m’engage, en cas d'absence de suivi de tout ou partie de la formation sans motif valable, à 
rembourser l’ensemble des frais pris en charge par l’établissement. 
Fait le …./…./……….. à ………………….  
Signature de l’agent : 
 
 

Partie réservée à l’établissement 
Date de réception de la demande :  ……./……/……... 
 
Nom, Prénom du responsable hiérarchique : …………………… 
 
Observations du responsable hiérarchique (obligatoire) : (à préciser le cas échéant dans 
une note distincte) 
 
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………

                                                      
3 Uniquement si la formation est hors Plan de formation de l’établissement 
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…………………………………………………………………………………………………
…………… 
 
Fait le…../…./……… à ……………… 
 
Signature du responsable hiérarchique : 
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A2 :  Modèle de Décision finale de l’établissement  
 
Date de réception de la demande : …………………………………. 

• la demande de CPF est refusée 

Motivation du refus :  
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………… 
 

• la demande de CPF est acceptée partiellement ou doit être modifiée (si 
modification dans ce cas l’agent devra effectuer une nouvelle demande) :  

Motivation du refus partiel 
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………… 
 

• la demande de CPF est accordée :  

Durée totale en heures : 
………………………………………………………………………………………………… 
Montant de la prise en charge total des coûts pédagogiques (HT) :  
dont ………….€  (HT) à charge de l’établissement 
dont   ………….€ (HT) à charge pour l’agent (en cas de dépassement des plafonds autorisés) 
 
Fait le ……/……./…..….. à …………. 
 
Nom, prénom et fonction du signataire :  
Signature : 
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A3 : Modèle de CONVENTION D’UTILISATION ANTICIPEE DES 
DROITS DU COMPTE PERSONNEL DE FORMATION 

 
L’article 4 du décret n°2017-928 du 6 mai 2017 relatif à la mise en œuvre du compte 
personnel d’activité dans la fonction publique et à la formation professionnelle tout au long de 
la vie prévoit la possibilité de consommer par anticipation des droits non encore acquis au 
titre du compte personnel de formation, lorsque la durée de la formation est supérieure aux 
droits acquis par l’agent. Cette possibilité est ouverte dans le respect de deux conditions :   
1) L’utilisation par anticipation s’effectue dans la limite des droits que l’agent est susceptible 
d’acquérir au cours des deux prochaines années. Pour les agents publics recrutés par contrat à 
durée déterminée, elle ne peut dépasser les droits restant à acquérir au regard de la durée du 
contrat en cours ;  
2) La durée totale utilisée grâce à cette disposition ne peut dépasser le plafond de 150 heures, 
400 heures le cas échéant selon le niveau de diplôme de l’agent.  
Entre les soussignés :  
- L’agent : ……………………………….………………………………………….. 
Et 
- Le représentant de l’établissement : ………………………………………………. 
Cette convention est conclue en application de l’article 4 du décret n°2017-928 précité.  
Il est convenu ce qui suit :  
 
Article 1er : utilisation par anticipation du CPF  
M. / Mme …………………….………..…… a acquis à ce jour ……………..….. heures sur 
son compte personnel de formation. Le nombre d’heures auquel il/elle peut prétendre par 
anticipation est de ……………………..… 
M. / Mme .……………………………... demande à utiliser .…………………….. heures du 
CPF par anticipation.  
 
Article 2 : action de formation concernée  
Les heures du CPF définies ci-dessus sont utilisées pour l’action de formation suivante :  
Intitulé de l’action de formation :  
Date de début de la formation :  
Date de fin de la formation :  
Durée en heures de la formation (1 jour = 6 heures ou ½ journée= 3 heures) :  
Organisme de formation :  
Cette action se déroulera :  
o Intégralement pendant le temps de travail de l’agent  
o A raison de ………….. heures en dehors du temps de travail  
 
Article 3 : engagements de l’établissement 
L’établissement s’engage à prendre en charge le coût pédagogique de la formation à la 
hauteur des droits utilisés et selon les règles en vigueur, et la rémunération de l’agent. 
 
Article 4 : engagements de l’agent 
M. / Mme …………………………..…… s’engage par la présente à suivre l’action 
mentionnée à l’article 2 avec assiduité et au terme de celle-ci à remettre à l’établissement une 
attestation de présence effective délivrée par le prestataire de la formation.  
 
Article 5 : non-respect des engagements de l’agent 
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En cas d’absence de justification de présence ou d’absence sans motif valable, il sera mis fin à 
l’utilisation du compte personnel de formation par anticipation.  
 
 
Fait à …………………… , le ……………………….…. 
L’agent :  
NOM : ……………………………….… Prénom : ………………………………...  
Signature 
 
 
Le responsable de la structure :  
 
NOM : …………………………………. Prénom : …………………………………  
Signature 
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D4

A1 : Modèle de FORMULAIRE DE DEMANDE D’UTILISATION 
DU COMPTE PERSONNEL DE FORMATION

Nom : …………………………………………………………………………………………..
Prénom : ……………………………………………………………………………………….  Unité/service: 
………………………………………………………………………………….. Fonctionnaire/ corps grade : 
……………………………………………………. …………….
Contractuel / IT ou chercheur………………………………………………………………….. 
Agent en situation de handicap oui non
Date d’entrée dans la fonction publique : ………………………………………………….

Votre projet d’évolution professionnelle
Vos fonctions actuelles
…………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………
Type de fonctions, d’activités, de responsabilités ou promotion visées:
…………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………
Vos motivations : 
…………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………
Quelles compétences souhaitez-vous acquérir ? 
…………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………
Souhaitez-vous exercer cette nouvelle fonction : 
 A titre principal A titre accessoire 

Avez-vous bénéficié d’un conseil en évolution professionnelle ? Oui            Non 
Si non souhaitez-vous en bénéficier ?                                             Oui             Non 

Mobilisation du CPF au titre de l’année 201X
Nombre d’heures totales mobilisées au titre du CPF pour l’année 201X :
 -   Sur le temps de travail………………… 
-   Hors temps de travail………………… 
Dont nombre d’heures au titre de l’anticipation (cf. convention) : ……………..

Détail de l’action de formation action demandée
Action de formation demandée : Intitulé de la formation (joindre le programme*) 
…………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………….… 
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Type de formation (y compris bilan de compétences, préparation aux concours/examens 
professionnels, VAE, etc.)
…………………………………………………………………………… 
Modalités : 

• en présentiel
• à distance/e-formation 

Le suivi de cette action nécessite-t-il des prérequis ? Oui Non 
Nom de l’organisme de formation :
 ………………………………………………………………
Lieu de la formation :
…………………………………………………………………………………
 Coûts pédagogiques (HT)………………………….
Frais annexes (HT) : ………………………………. 
(Joindre au moins deux devis pour les coûts pédagogiques1)

Durée totale en heures : ……………………….
Dates : du …../…./…..  au  …../…./….
Nombre d’heures mobilisées au titre du CPF :
Sur le temps de travail…………….
Hors temps de travail………………
Je m’engage, en cas d'absence de suivi de tout ou partie de la formation sans motif valable, à 
rembourser l’ensemble des frais pris en charge par l’établissement.
Fait le …./…./……….. à …………………. 
Signature de l’agent :

Partie réservée à l’établissement
Date de réception de la demande :  ……./……/……...

Nom, Prénom du responsable hiérarchique : ……………………

Observations du responsable hiérarchique (obligatoire) : (à préciser le cas échéant dans une note 
distincte)
 
…………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………

Fait le…../…./……… à ………………

Signature du responsable hiérarchique :

1 Uniquement si la formation est hors Plan de formation de l’établissement
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D5

A2 :  Modèle de Décision finale de l’établissement 

Date de réception de la demande : ………………………………….
• la demande de CPF est refusée

Motivation du refus : 
…………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………

• la demande de CPF est acceptée partiellement ou doit être modifiée (si modification dans ce 
cas l’agent devra effectuer une nouvelle demande) : 

Motivation du refus partiel
…………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………

• la demande de CPF est accordée : 

Durée totale en heures :
…………………………………………………………………………………………………
Montant de la prise en charge total des coûts pédagogiques (HT) : 
dont ………….€  (HT) à charge de l’établissement
dont   ………….€ (HT) à charge pour l’agent (en cas de dépassement des plafonds autorisés)

Fait le ……/……./…..….. à ………….

Nom, prénom et fonction du signataire : 
Signature :
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A3 : Modèle de CONVENTION D’UTILISATION ANTICIPEE DES
DROITS DU COMPTE PERSONNEL DE FORMATION

L’article 4 du décret n°2017-928 du 6 mai 2017 relatif à la mise en œuvre du compte personnel 
d’activité dans la fonction publique et à la formation professionnelle tout au long de la vie prévoit la 
possibilité de consommer par anticipation des droits non encore acquis au titre du compte personnel de 
formation, lorsque la durée de la formation est supérieure aux droits acquis par l’agent. Cette possibilité 
est ouverte dans le respect de deux conditions :  
1) L’utilisation par anticipation s’effectue dans la limite des droits que l’agent est susceptible d’acquérir 
au cours des deux prochaines années. Pour les agents publics recrutés par contrat à durée déterminée, 
elle ne peut dépasser les droits restant à acquérir au regard de la durée du contrat en cours ; 
2) La durée totale utilisée grâce à cette disposition ne peut dépasser le plafond de 150 heures, 400 
heures le cas échéant selon le niveau de diplôme de l’agent. 
Entre les soussignés : 
- L’agent : ……………………………….…………………………………………..
Et
- Le représentant de l’établissement : ……………………………………………….
Cette convention est conclue en application de l’article 4 du décret n°2017-928 précité. 
Il est convenu ce qui suit : 

Article 1er : utilisation par anticipation du CPF 
M. / Mme …………………….………..…… a acquis à ce jour ……………..….. heures sur son compte 
personnel de formation. Le nombre d’heures auquel il/elle peut prétendre par anticipation est de 
……………………..…
M. / Mme .……………………………... demande à utiliser .…………………….. heures du CPF par 
anticipation. 

Article 2 : action de formation concernée 
Les heures du CPF définies ci-dessus sont utilisées pour l’action de formation suivante : 
Intitulé de l’action de formation : 
Date de début de la formation : 
Date de fin de la formation : 
Durée en heures de la formation (1 jour = 6 heures ou ½ journée= 3 heures) : 
Organisme de formation : 
Cette action se déroulera : 
o Intégralement pendant le temps de travail de l’agent 
o A raison de ………….. heures en dehors du temps de travail 

Article 3 : engagements de l’établissement
L’établissement s’engage à prendre en charge le coût pédagogique de la formation à la hauteur des 
droits utilisés et selon les règles en vigueur, et la rémunération de l’agent.

Article 4 : engagements de l’agent
M. / Mme …………………………..…… s’engage par la présente à suivre l’action mentionnée à l’article 2 
avec assiduité et au terme de celle-ci à remettre à l’établissement une attestation de présence effective 
délivrée par le prestataire de la formation. 

Article 5 : non-respect des engagements de l’agent
En cas d’absence de justification de présence ou d’absence sans motif valable, il sera mis fin à 
l’utilisation du compte personnel de formation par anticipation. 
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Fait à …………………… , le ……………………….….
L’agent : 
NOM : ……………………………….… Prénom : ………………………………... 
Signature

Le responsable de la structure : 

NOM : …………………………………. Prénom : ………………………………… 
Signature

- 2 -
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04.05 Obligations/04.05.03 Réglementation en matière de cumul/D7
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04.08 Traitement, indemnités, primes et remboursements de frais/04.08.21 Régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel (RIFSEEP)/D8

 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

NOTE DE GESTION RELATIVE AU REGIME 
INDEMNITAIRE TENANT COMPTE DES FONCTIONS, DES 

SUJETIONS, DE L’EXPERTISE ET DE L’ENGAGEMENT 
PROFESSIONNEL (RIFSEEP) AUX INGENIEURS ET 

TECHNICIENS DU CNRS 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Circulaire CIR171898DRH du 22/08/2017 modifiée les 20/11/2017 (mise en œuvre des dispositions du 
décret n° 2017-1419 du 28 septembre 2017 relatif aux garanties accordées aux agents publics exerçant 
une activité syndicale) et 09/07/2018 (élargissement de la liste des emplois d’encadrement supérieur et 
de celle des sujétions particulières de l’emploi) 
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La présente note a pour objet de fixer les règles de gestion portant mise en œuvre du régime 
indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement 
professionnel (RIFSEEP) à compter du 1er septembre 2017.  

 
I. PRINCIPES GENERAUX 

Le décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 modifié porte création d’un régime indemnitaire tenant 
compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel (RIFSEEP). 

Le RIFSEEP est composé de deux parties : l’indemnité de fonctions, de sujétions et d’expertise 
(IFSE) d’une part, le complément indemnitaire annuel (CIA) d’autre part. 

Ce régime indemnitaire repose sur le classement des emplois dans des groupes de fonctions. 
Cinq arrêtés du 24 mars 2017 pris pour l’application aux corps des ingénieurs et des personnels 

techniques de la recherche des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 précité1 fixent le 
nombre de groupes de fonctions par corps, les montants minimaux par grade et les montants plafonds 
de chaque groupe de fonctions. Des montants plafonds différents sont fixés pour les agents bénéficiant 
d’une concession de logement pour nécessité absolue de service. En outre, ces arrêtés fixent les 
montants maximaux annuels du complément annuel lié à l’engagement professionnel et à la manière de 
servir de chaque groupe de fonctions.  

L’annexe 1 de la présente note liste l’ensemble des textes réglementaires. 
Le RIFSEEP s’applique à l’ensemble des techniciens et ingénieurs du CNRS régis par le décret 

n° 83-1260 du 30 décembre 1983 modifié fixant les dispositions statutaires communes aux corps de 
fonctionnaires des établissements publics scientifiques et technologiques, ainsi qu’aux agents occupant 
l’emploi de délégué régional, conformément à l’arrêté du 19 juillet 20172. 

                                                           

1 Arrêté du 24 mars 2017 pris pour l’application à certains corps d’adjoints techniques de la recherche et d’adjoints 
techniques de recherche et de formation des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un 
régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la 
fonction publique de l’Etat ;  

Arrêté du 24 mars 2017 pris pour l’application à certains corps de techniciens de la recherche et de techniciens de 
recherche et de formation du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire tenant compte 
des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la fonction publique de l’Etat ;  

Arrêté du 24 mars 2017 pris pour l’application à certains corps d’assistants ingénieurs des dispositions du décret 
n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de 
l’expertise et de l’engagement professionnel dans la fonction publique de l’Etat ;  

Arrêté du 24 mars 2017 pris pour l’application à certains corps d’ingénieurs d’études des dispositions du décret n° 
2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de 
l’expertise et de l’engagement professionnel dans la fonction publique de l’Etat ;  

Arrêté du 24 mars 2017 pris pour l’application à certains corps d’ingénieurs de recherche des dispositions du 
décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de 
l’expertise et de l’engagement professionnel dans la fonction publique de l’Etat.  

2 Arrêté du 19 juillet 2017 pris pour l'application des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant 
création d'un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement 
professionnel dans la fonction publique de l'Etat aux ingénieurs et personnels techniques de recherche et formation du 
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Ce dispositif n’est pas applicable aux contractuels du CNRS et aux fonctionnaires appartenant 
aux corps des chercheurs.  

Il n’est également pas applicable aux agents en service à l’étranger qui bénéficient d’émoluments 
indexés, à savoir l’indemnité de résidence à l’étranger et le cas échéant les majorations familiales et le 
supplément familial à l’étranger (cf. article 2 du décret n° 67-290 du 28 mars 1967 fixant les modalités 
de calcul des émoluments des personnels de l'Etat et des établissements publics de l'Etat à caractère 
administratif en service à l’étranger). 

Par ailleurs, le RIFSEEP est exclusif, par principe, de tout autre régime indemnitaire de même 
nature, c’est-à-dire de toutes autres primes et indemnités liées aux fonctions et/ ou à la manière de 
servir (cf. article 5 du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 précité). Ainsi, les primes et indemnités 
listées en annexe 3 de la présente note ne sont pas cumulables avec le RIFSEEP et ne peuvent 
continuer à être servies aux bénéficiaires du RIFSEEP à compter de sa mise en œuvre le 1er septembre 
2017. 

Certaines primes et indemnités listées dans l’arrêté du 27 août 2015 modifié pris en application 
de l'article 5 du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 précité demeurent cumulables par exception (cf. 
annexe 5 de la présente note). Il en est ainsi, par exemple, de l’indemnité de caisse et de 
responsabilité.  

Par ailleurs, certaines autres primes et indemnités sont cumulables car non liées aux fonctions et/ 
ou à la manière de servir. Ces primes et indemnités dont peuvent bénéficier certains ingénieurs et 
techniciens CNRS sont listées en annexe 4 de la présente note. Il en est ainsi, par exemple, de 
l’indemnité de résidence et du supplément familial de traitement. L’attribution de la nouvelle bonification 
indiciaire est également cumulable avec le RIFSEEP. 

 
II. GROUPES DE FONCTIONS 

A. CLASSEMENT DES FONCTIONS DANS LES GROUPES DE FONCTIONS  

Les fonctions exercées par les ingénieurs et techniciens sont classées chacune dans l’un des 
treize groupes de fonctions prévus par les arrêtés du 24 mars 2017 pris pour l’application aux corps des 
ingénieurs et des personnels techniques de la recherche des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 
mai 2014 précité. 

Le classement est effectué compte tenu de la cartographie ministérielle des groupes de 
fonctions, jointe en annexe 2 de la présente note, qui identifie pour chaque corps les différents types de 
fonctions susceptibles d’être exercées par les agents.  

Les profils d’emploi font mention du groupe de fonctions.  
Lors du passage au RIFSEEP le 1er septembre 2017, il est tenu compte du fait que l’emploi 

occupé par un agent est corrélé à son grade ; le classement de son emploi dans un groupe de fonctions 
au 1er septembre 2017 est effectué en fonction de son grade. 

Lors du passage au RIFSEEP le 1er septembre 2017, les emplois du grade IECN du corps des 
ingénieurs d’études sont classés dans le groupe 3 du corps des ingénieurs d’études, les emplois du 
grade IEHC, ancien grade IE1, du corps des ingénieurs d’études sont classés dans le groupe 2 du 

                                                                                                                                                                                     

ministère chargé de l'enseignement supérieur, à certains corps de fonctionnaires des établissements publics scientifiques et 
technologiques et à l'emploi de délégué régional du Centre national de la recherche scientifique. 
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corps des ingénieurs d’études et ceux du grade IEHC, ancien grade IEHC, du corps des ingénieurs 
d’études sont classés dans le groupe 1 du corps des ingénieurs d’études. 

Lors du passage au RIFSEEP le 1er septembre 2017, sans préjuger d’évolutions futures, les 
emplois d’assistant ingénieur sont classés dans le groupe 2 du corps des assistants ingénieurs.  

Les emplois du grade ATRP1 et du grade ATRP2 du corps des adjoints techniques de la 
recherche sont classés au 1er septembre 2017 dans le groupe 1 du corps des adjoints techniques. 

  
B. CHANGEMENT DE GROUPE DE FONCTIONS 

Le changement de fonctions de l’agent peut le conduire, soit à conserver son classement dans le 
même groupe de fonctions, soit à être classé dans un autre groupe de fonctions selon le classement de 
l’emploi d’accueil.  

Ce changement peut résulter des situations suivantes :  
• la mobilité interne ou la modification substantielle de la fiche de poste ;  

Dans tous les cas, un agent ne peut être classé que dans un groupe de fonctions relevant de son 
corps d’appartenance. Si dans le cadre d’une campagne NOEMI ou FSEP, un agent est retenu sur un 
emploi relevant du même corps mais classé dans un groupe inférieur ou supérieur, son emploi sera 
classé par principe dans le groupe de son nouvel emploi. Toutefois, si cela conduit à un classement 
dans un groupe de fonctions inférieur, le classement dans le même groupe de fonctions pourra être 
prononcé après examen individuel préalable au changement de fonctions. 

Si, dans le cadre d’une campagne NOEMI ou FSEP, un agent est retenu sur un emploi relevant 
d’un corps inférieur au sien, cet emploi sera classé dans le groupe le plus bas de son corps 
d’appartenance. Si l’emploi relève d’un corps supérieur au sien, l’emploi sera classé dans le groupe le 
plus élevé du corps d’appartenance de l’agent. 

Lorsque des agents sont amenés à changer de fonctions suite à une opération de restructuration 
ou de réorganisation de service conduisant à une mobilité sur un emploi d’un groupe de fonctions 
inférieur, le classement est prononcé dans le groupe de fonctions qui était le leur avant cette mobilité.  

• d’un changement de corps (concours internes et listes d’aptitude)  
Le changement de corps emporte l’exercice de fonctions du corps supérieur et conduit à un 

classement dans un groupe de fonctions du corps supérieur. A cet effet, en cas de changement de 
corps, une nouvelle fiche de poste devra être établie au regard de laquelle il sera procédé au 
classement de l’emploi dans l’un des groupes de fonctions du corps supérieur. A contrario, le 
changement de grade, qui n’emporte pas nécessairement changement de fonctions, ne donne pas lieu 
à un changement de groupe de fonctions.  

 
III. IFSE 

A. DETERMINATION DU MONTANT DE L’IFSE 

Le montant de l’IFSE est déterminé par la somme des éléments suivants : 
• un socle indemnitaire ; 
• un montant lié à la technicité et à l’expertise ; 
• le cas échéant, un montant prenant en compte l’encadrement, le pilotage, la 

coordination ou la conception ; 
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• le cas échéant, un montant lié à des sujétions particulières ou au degré d’exposition 
du poste.  

 
Toutes composantes confondues, le montant annuel d’IFSE calculé en application des règles ci-

dessous ne pourra être inférieur aux minima par grade fixés par les arrêtés du 24 mars 2017 pris pour 
l’application aux corps des ingénieurs et des personnels techniques de la recherche des dispositions du 
décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 précité rappelés ci-dessous : 

 
Minima annuels par grade 

Corps IR IE AI T ATR 
Grade IRHC IR1 IR2 IEHC IE1 IE2 AI TCE TCS TCN ATRP1 ATRP2 ATR 

Montant  3 500 € 3 200 € 3 000 € 3 000 € 2 800 € 2 600 € 2 200 € 1 850 € 1 750 € 1 650 € 1 600 € 1 600 € 1 350 € 

 
Les montants figurant dans la suite de la présente note sont des montants mensuels bruts en 

euros. 
 

1. Socle indemnitaire  

Dès le passage au RIFSEEP, chaque agent bénéficie d’un montant mensuel de base, appelé 
socle indemnitaire, fixé conformément à la décision n° DEC171892DRH. 

 
2. Technicité, expertise 

Chaque agent occupe un emploi qui requiert un certain niveau d’expertise ou de technicité. Ainsi, 
il bénéficie, au titre du groupe dans lequel son emploi est classé, d’un montant mensuel reconnaissant 
cette expertise fixé conformément à la décision n° DEC171893DRH.  

 
3. Encadrement, pilotage, coordination et conception  

L’encadrement, le pilotage, la coordination et la conception sont à titre principal pris en compte 
pour le classement des emplois dans les groupes de fonctions et sont ainsi indemnisés via les montants 
mensuels liés au classement dans les groupes. 

Toutefois, la nomination sur un emploi d’encadrement supérieur listé dans la présente note 
donne lieu à l’attribution d’un montant spécifique complémentaire d’IFSE. Ces emplois sont classés en 
trois catégories hiérarchisées en fonction de critères liés notamment à la définition du poste, sa place 
dans l’organisation du CNRS et son périmètre. 

 
a) Liste des emplois 

• Directeurs, directeurs délégués, directeurs adjoints et adjoints aux directeurs ; 
• Directeurs adjoints administratif des instituts et leurs adjoints éventuels ; 
• Délégués régionaux et adjoints aux délégués régionaux ; 
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